Procès verbal

 N°
2010/05 
Réunion du COMITE DIRECTEUR

Samedi 9 octobre 2010 – 9h00

Maison des Sports D’Indre et Loire
Présents : ANGENON Nico, COURY Nicole,  GALLARD Jean-Yves, QUIGNON André, SEMPE Jean-Pierre, BRION Jean-Jacques, LEBON Philippe, TERRIEN Bruno, PACAUD Jean-Luc, PINGUET Jean-Claude, QUETARD Thierry, SIMON Bruno.
Invité : Nicolas METAIREAU
Absents excusés : BARBEREAU Georges, BERNAT Cyril, CASY Michel, DELAGE Gallien, DODU Adrien, DUTOUR Gérard, CORGNAC Gérard, SART Frédéric, THOMAS Marie-Noëlle, LELONG Stéphane.
Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, 

1) Adoption du PV :
Après correction d’une faute dans le premier paragraphe joint

Minibus : Pour les demandes de prêt une location de 50€ /jour il faudra monter une convention avec Groupama pour accord.

 Le PV du 27 juillet 2010 est approuvé à l’unanimité des présents lors de ce Comité Directeur soit 11 voix
2) Infos de la Présidente :
Le Budget prévisionnel de la fédération est revu à la baisse. Il faut trouver des économies 
· Les frais de déplacements pour l’AG fédérale ne seront plus remboursés (à partir de cette année)

· Il n’y aura plus ligne budgétaire pour la zone : 2000 euros en moins pour la zone 1

· Les cartons des licences seront à la charge des Ligues

· L’année prochaine les frais d’arbitrage de la N2 ne seront plus versés aux zones

· Le SPID D  va être revu car non compatible avec Windows 7. Les frais occasionnés seront pris en charge 50/50 par la fédération et les ligues-départements. Ce qui impliquera une dépense de 250€ par an pour la ligue pendant 5 ans. La possibilité sera donnée de payer en une seule fois.
Suite à ces informations une discussion s’en suit pour :

· Cartons licence : demander de mettre la photo sur la licence. Ceci sera rendu obligatoire à partir de la saison 2011-2012. Cette photo sera apposée par les clubs. 1abstention, 1 contre et 9 pour

· Pour les zones : certaines font beaucoup d’actions et demandent une somme aux licenciés. Ce n’est pas le cas de la zone 1. Mais à partir de 2011-2012 les engagements des N2 reviendront à la zone.

· Il a été rapporté « qu’il se dit dans les couloirs de la fédération : les ligues sont riches. Il suffit que chacune verse 10 000 euros et le déficit de la Fédération ne sera qu’un souvenir… »
· La fédération demanderait aux comités de vérifier leurs comptes.
· Il sera demandé à l’AG de veiller à la baisse de la masse salariale.
3) Pôle Espoir et Voyage en Chine :
a. – le pôle : 
i. la salle sous les tribunes est en cours de réfection. Elle sera prête lundi prochain (lumière et chauffage.). Le sol est en mauvais état. L’on peut toujours essayer de voir avec Jacques HELAINE s’il n’y aurait pas un Taraflex inutilisé qui pourrait être installé. De gros changements au CTRO (il serait bon d’aller le visiter pour voir ce qu’est devenue notre salle)
ii. le docteur GUYOMAR’CH médecin du TFC, sera  celui du pôle

iii. 11 jeunes : 10 en N1 et 1 en N2 dont 2  jeunes qui ont une carte à  jouer dans leur catégorie : Mathieu PIGNIER et Lucas RIGAULT. 
iv. 20 heures d’entraînement par semaine. Certains se font dans des clubs dans le cadre du PES, ce qui donne une relance variée. La DRDJS a donné 1500€ pour les vacations des relanceurs. Les relanceurs de cette année sont: Clément DEBRUYERES, Patrick N’GO et Antoine ERAUD. Christian VIVET ne peut plus se libérer, les 350€ qui lui étaient réservés serviront au préparateur mental. Mais attention les vacations ne sont pas pérennes.

v.  Il pourrait peut être y avoir une aide du CG du 37 pour les jeunes du département qui sont inscrits au pôle. 9 sur 11. Les 2 du 45 n’ont pas d’aide directe du CG 45.
vi. Il est toujours question d’avoir une salle dans le gymnase Corneille.
b. – Chine :
i. Dossier très lourd  avec la découverte des problèmes au fur et à mesure. 

1. Difficile d’acheter 12 billets par internet en même temps, dans les agences c’est le même problème. Prix 862.65€  au lieu de 750€ prévus.

2. Départ le 29/10 à 19h ; vol direct et arrivée à 11h le lendemain. Retour le matin en France vers 11h. pas de souci de connexion pour rentrer sur Tours.

3. Visa : 35€ par billet. Les demandes sont à l’ambassade. Ils seront prêts la semaine prochaine.

4. Contacts en Chine : pas de soucis. Accueil à l’aéroport.

5. Aspects financiers : les AGEFOS vont prendre, par l’intermédiaire de la fédération, les stages des deux Nicolas. Le CG 45 ne donnera rien car le CD 45 a un contrat avec celui-ci. Le CG 37 pourrait verser de 200 à 400€ par jeune de l’Indre et Loire, Le CD 37 en parlera lors de son comité Directeur 

6. Dernier problème : la famille MICHON
a. Nicolas MICHON a démarché des entreprises et des particuliers qui ont fait des dons à la LIGUE pour aider au voyage de son fils. La Ligue signe les CERFA en son nom. Nicolas MICHON demande cependant que l’argent qu’il y a en trop revienne uniquement à son fils. Un débat suit cette présentation. Si tel est le cas la présidente ne signera pas de bons CEFA au delà de la somme correspondant au coût du voyage de François MICHON. Des stages n’ont pas été réglés et la somme au-delà du prix du voyage pourrait servir à régler ces dus. Les sommes pourraient également servir à payer les stages à venir ? (attention les sommes versées au titre de dons doivent être utilisées dans l’année civile). Mais les sommes en plus pourraient servir à diminuer le coût de la Ligue pour le voyage en Chine ? Les frais de stages ne seront pas demandés à la famille.
b. Une lettre va lui être envoyée pour connaître sa position pour les années futures. Il demande ce qu’il en serait si, dans l’avenir, il pouvait trouVer des sponsors pour la Ligue ? Combien lui serait reversé ? Nico ANGENON dit que les personnes ou sociétés qui font les démarches encaissent 8% de commission ! Une réunion  va être mise en place avec Nicolas MICHON, Adrien DODU, Nico ANGENON et Nicole COURY
André QUIGNON rappelle qu’il n’a pas apprécié l’exemple de lettre qui a été faite pour que les jeunes demandent une aide du Comité.

Nicolas METAIREAU rappelle que les jeunes du 37 sont allés aux Eurominichamp’s sans qu’aucune aide n’ait été demandée par la Ligue. Il est alors reproché que l’ETR prenne des décisions sans en référer au Comité Directeur de la Ligue. Nicole COURY demande à Thierry QUETARD de remettre en activité la Commission Jeunes et Technique. En effet les décisions doivent être prises en Comité Directeur et non par l’ETR. Il suffirait qu’un élu soit présent ou que la CRJT soit active.
Jean Pierre SEMPE signale que suite à la convention avec la Ligue, le CD 41 a demandé une venue des techniciens pour la journée découverte ? Ils n’ont pas pu venir. Nicole COURY lui rappelle de s’adresser directement à elle qui gère l’emploi du temps des techniciens.

Nico ANGENON : la CRA se réunit une fois par an. Pourquoi ne pas faire pareil pour la CRJT et mettre en place le vote électronique

Bruno SIMON estime que ce dossier Chine n’a pas été bien préparé et présenté. Beaucoup de démarches ont été faites individuellement et un peu dans tous les sens, d’autres tardivement. Ce qui fut dommageable au montage financier. Il estime cependant que la responsabilité est partagée, les entraîneurs ont présenté un dossier qui semblait être clef en mains sans se rapprocher vraiment des élus, lesquels ne se sont pas inquiétés du financement et des détails de l’organisation. A l’avenir il faudra constituer une vraie commission de travail réunissant toutes les parties concernées.
Secrétariat
Les nouveaux élus ont été affectés à l’organigramme de la Ligue. 

AG 2010 : 

· Peu de personnes pour les travaux de l’après midi
· L’an prochain les principales commissions seront réunies l’après midi
· Le club de Luisant était absent. Aucune pénalité ne lui sera infligée car Eric DUBEROS a eu un accident de voiture dans la nuit précédant l’AG. Il n’a pas pu trouver de remplaçant.

· Amende pour absence : 5 à 6 clubs absents seront amendables
· Chouzy : N’aurait pas d’équipe en Régionale à aucune phase – LaVérification sera à faire
· Montlouis : entente avec Bléré qui était présent !

· Décision prise à l’unanimité pour que si l’un des clubs d’une entente était  présent l’autre ne serait pas amendé

AG 2011 : aura lieu à Chailles (41) à l’espace Chavilles le 10 septembre 2011. On mettra en place une réunion des diverses commissions. Un cahier des charges sera transmis à Jean Pierre SEMPE.
Statistiques :

Licences : 30/09/2009 : 6325 –  30/09/2010 : 6598 au 8 octobre : 7459 (fin octobre 2009 : 8318)
Critérium fédéral 1er tour : 
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4ème ligue de France pour les inscrits. L’inscription par internet a très bien fonctionné.

Pour le 2ème tour ouverture de la page d’accueil dès le 18 octobre

Autorisation à la présidente  pour solliciter des subventions :  

L’accord a été donné à l’unanimité.
4) Sportive :

Nouveau décompte des points partie en championnat régional par équipes sauf en prénationale (2-1-0)

Dans le cas de défaite par wo ou pénalité les scores appliqués seront les suivants, 6 joueurs : 40-0 ; 4 joueurs : 36-0 ; 3 joueuses : 20-0 (pour interdépartemental féminines)

Litiges 1ère et 2ème journées : pas beaucoup de problèmes mais la licence prise par internet permet de connaître l’heure ce qui a résolu un litige.

Il y a quand même un souci avec les Certificats Médicaux et la prise par internet. Par rapport à la fiche pratique 14. Adrien. DODU, lors d’une formation-information n’a pas donné la même interprétation au CD  45 que lors d’une réunion du CD 37 quand l’information avait été donnée par Nico ANGENON. L’interprétation de Jean Jacques BRION diffère elle aussi quant à la preuve de la licenciation.  Après relecture des règlements  Jean Jacques BRION précise que la version d’Adrien DODU est bien la bonne.

Pour les cartons Jean Jacques Brion étudie une solution pour assurer leur gestion.
Le règlement du championnat par équipes ne précise pas clairement quand les résultats doivent être saisis et les feuilles de rencontres saisies. Un complément d’information sera envoyé aux clubs par  Jean Jacques BRION et Bruno SIMON.
Les sanctions sportives sont diffusées aux clubs de la poule et aux responsables des CSD. (Jean Yves GALLARD, pour le CD 28, demande à être en copie)
 Un état de toutes les sanctions sera transmis à tous les clubs et également  Nicole COURY, Nico ANGENON        et Bruno SIMON.
5) Arbitrage :
Le logiciel de départage est à revoir
La nomination officielle des AR- JA1-JA2-JA3 doit être faite par le Comité Directeur de la Ligue. Il faut retrouver la dernière liste et la diffuser. Il faut aussi rentrer les nominations sur SPID : Le Secrétariat le fera en liaison avec Nico ANGENON. 
La feuille de match électronique, envoyée par la CFA ne doit pas être remplie. La raison invoquée : la FFTT vend les feuilles. Pourquoi cette feuille de match est-elle fournie par les responsables de cette commission  et pourquoi ne pas l’utiliser ? La question sera à nouveau posée à Jacques BARRAUD.
Formation : Alexis BOISSIERE ne s’est pas présenté à la ligue. On ne peut donc pas le nommé responsable de la formation.

Les dates de formation ont un peu variées car à l’époque il n’y avait pas de formateur disponible.

La nomination des JA1-JA2-JA3 pour les diverses compétitions a été déléguée aux CDA. Nomination basée sur le volontariat. Si non il y aura recherche de solution par le club qui a des obligations et qui ne les remplit pas. Une liste des arbitres utilisés sera envoyée à ces clubs ainsi qu’une liste complète des JA de la Ligue. Qui devront se débrouiller pour palier au manque pour une rencontre.
6) Promotion Organisation :

N2 : 2009-2010
· 1er tour avec CD 18 : 724.12€ de bénéfices
· 3ème tour avec le CD 18 :1892.66€ de bénéfices
· Il faudra facturer le CD 18 pour 691.61€ car c’est le Comité qui a reçu la subvention du CG 18.
Minicom’s Chartres 21-22-23 décembre 2010 :

Bruno SIMON fait un point sur l’organisation et sa préparation. Il présente le logo officiel, l’affiche officielle avec les partenaires

· 20 délégations ont répondu :

· 5 Ligue du Centre (Indre-Cher : Equipe du Berry)

· 4 Bretagne

· 4 Ile de France

· 5 Pays de la Loire

· 1 Lorraine (4 départements représentent la Ligue)

· 1 groupe France détection 24 joueurs qui font un stage et qui participeront uniquement en individuel ;
· Pb de JA pour l’instant car Arnaud BOUDON n’est pas disponible
· Mardi-Mercredi matin : Compétition individuelle Mercredi Après midi-Jeudi : Epreuve par équipes

· Subventions : le Conseil Régional avait dit non mais est revenu sur sa décision (2000€). Le CG28 avait été sollicité pour une subvention complémentaire. Eric LEPAGNOT, le directeur des Sports du CG 28 en sera informé.
· La DTN donne 2000€ plus quelques frais divers liés à l’organisation et à la détection.
· Les Comités payaient 115€ (95€ pour ceux qui n’arrivaient que le matin de la compétition). Ces sommes vont être augmentées comme suit : 125€ et 100€. Le courrier va être envoyé après le Comité Directeur en tenant compte de ces modifications.
· Hébergement au CRJS et au Lycée Marceau
· Transport des tables : à revoir car le coût de transport du Tournoi des 6 nations était trop élevé.
· Dotation : des T-Shirts pour tous les participants. Butterfly comme l’an passé dotera l’épreuve et des séparations seront laissées au CD 28
N1 dames à bourges 4ème tour 11 au 13 mars au CREPS de Bourges. Il y a assez de chambres. Demandes de subvention sont parties : voir avec le CD 18 ?

Délégués aux organisations : le tableau sera envoyé aux élus pour qu’ils s’inscrivent.
Convention fédérale : une partie de la somme a ou va être versée.
7) Développement : 

a. Labellisation des clubs : nouvelle fiche à étudier

b. Devis pour l’édition des plaques (47.6€) A étudier la possibilité d’utiliser des bandes adhésives transparentes pour en diminuer le coût. Stéphane LELONG veut lancer l’opération rapidement

c. Stéphane MICHEL (Butterfly) a pris à sa charge 500 portes clés (702.65€) pour les minicom’s et les compétitions jeunes (PPP-OPEN BUTTERFLY). Prise en charge en équivalent dotation.
d. Réunion du groupe des GAD à Valence 30 et 31 octobre : Un par comité ? qui y va ?
e. Demande d’aide par un club du Loiret pour se développer, se former et avoir des entraîneurs. Il n’est pas prévu ce genre d’aide mais le CD 45 verra avec ledit club.

8) Technique
Journée du groupe régional féminin : lancement d’un groupe régional féminin 

Dossier CAP ASSO : renouvellement pour le poste de N. GAUDELAS, Adrien DODU traitera la partie financière.
9) Trésorerie
Les indemnités de formation sont désormais envoyées directement aux clubs sans passer par les Ligues et Comités (qui ne doivent plus rien prendre). La décision a été prise en Comité Directeur Fédéral. Pour les dossiers « régionaux », la même procédure sera appliquée
10) Divers :
L’ordinateur portable du CD 28 est HS (écran mort). La convention doit être refaite avec le nouveau acheté par le comité mais il faut l’enlever des immobilisations
Fin du Comité Directeur à 13h00 
